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Note du Secrétariat

Comme le Président de l'ORD l'a indiqué à la réunion du 25 juin 1997, le Secrétariat a pris
des dispositions pour que lesMembres aient accès, par le biais du mécanisme de diffusion de documents,
aux curriculums vitae des personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux figurant sur la liste
indicative mise à jour qui sera distribuée à la fin de septembre 1997. Ces dispositions sont les suivantes:

1. Les curriculums vitae seront accessibles aux Membres uniquement. Les délégations auront
accès aux curriculums vitae au moyen du mot de passe leur donnant accès au mécanisme de
diffusion de documents.

2. Les curriculums vitae doivent être fournis au Secrétariat sur une disquette utilisable pour
WordPerfect 5.2 et ne seront pas édités.

3. Il y aura deux sous-sections pour les curriculums vitae des personnes appelées à faire partie
de groupes spéciaux:

i) PANELIST\SUMMARY\

ii) PANELIST\FULL\

4. En haut de chaque document, le texte suivant sera ajouté par le Secrétariat:

- CECI N'EST PAS UN DOCUMENT OFFICIEL DE L'OMC
Suivant la pratique habituelle, le curriculum vitae ne paraît que dans la langue originale.

5. Pour tous les documents, le titre standard sera le suivant:

i) Dans la série PANELIST\SUMMARY\
- Curriculum vitae succinct de [Nom] - [Pays]

ii) Dans la série PANELIST\FULL\
- Curriculum vitae détaillé de [Nom] - [Pays]

6. Les curriculums vitae ne seront pas traduits mais figureront dans la section correspondant à
chaque langue.




